
 

 

Vous travaillez comme ouvrier dans une briqueterie ? 
 (CP 114) 

Votre salaire va augmenter ! 
 
 

  

E.R. : Johan Vandycke – Boulevard Poincaré 72-74, 1070 Bruxelles   

 

Pourquoi est-ce que mon salaire augmentera ? 

 
Votre salaire augmente parce que les produits dans les magasins deviennent plus chers 
(=indexation). Vos primes seront aussi adaptées. 

 

Quand est-ce que je reçois mon augmentation? 
 

Votre salaire augmentera le 1er décembre. 

 

A combien s’élève cette augmentation  ? 
 

L’augmentation s’élève à 0,5% Vous pouvez trouver les nouveaux salaires minimums et les primes ci-
dessous. 

 
Attention: il est possible que vous gagniez plus que le salaire mentionné ci-dessous (pour votre 
catégorie). Dans ce cas, votre salaire sera également augmenté ! 
 
 
  

Salaires horaires 

Classe Salaire horaire 

Classe 1 13,86 

Classe 2 14,87 

Classe 3 15,17 

Classe 4 15,34 

Classe 5 15,53 

Classe 6 15,81 

Classe 7 16,13 

Classe 8 16,87 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S’affilier ? 

 

Primes d’équipes (par heure) 

Equipes du matin et de l’après-midi 0,70 

Equipe de nuit 2,80 

Autres systèmes 0,62 

Job étudiants 

Salaire de référence 13,03 

Etudiant jobiste: 1er  année civile 9,77 

Etudiant jobiste: 2ième  année civile 10,42 

Etudiant jobiste: 3ième  année civile 11,08 

Etudiant jobiste: 4ième  en 5ième année 
civile 

11,73 

Travail partiel-apprentissage partiel 
Pourcentage du salaire horaire minimum de la classe 5 

A partir de la 4e année de l'enseignement 

secondaire (70,00%) 
10,87 

A partir de la 5e année de l'enseignement 

secondaire (80,00%) 

12,42 

A partir de la 6e année de l'enseignement 

secondaire (90,00%) 
13,98 

Durant au maximum une année, après 

(100%) 
15,53 

Supplément pour le travail du samedi et du dimanche  
Pourcentage du salaire horaire minimum de la classe 5 

Samedi 33,33% 

Dimanche 100,00% 

Jour fériés 100,00% 


